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Costume dans une entreprise de spectacle

Par Hugo1206, le 04/07/2019 à 07:42

Bonjour,

Je suis actuellement employé dans une grosse entreprise proposant des spectacles en
déambulation ouvert toute la journée et toute la semaine à ses visiteurs.

Pour ssurer la continuité du spectacle nous sommes plusieurs comediens à nous remplacer
dans la journée.

Les costumes que nous portons pour ces spectacles ne sont pas individuels de même que les
fausses barbes. Ces même costumes et barbes ne sont lavés qu'une à deux fois par
semaines.

Est-il normal que je doive porter un costume ayant déjà servi, parfois encore humide de
transpiration du précédent acteur l'ayant utilisé et ce plusieurs fois par semaine ou par jour,
de même pour les fausses barbes.

Merci.

Cordialement
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